
 

 
 
 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 23 mai 2020 
Conseil municipal d’investiture 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

Numéro  Direction  Objet 

DEL2020_12  Direction 
Générale des 
Services 

Prononciation du huis-clos en raison des 
circonstances sanitaires exceptionnelles 

DEL2020_13 Direction 
Générale des 
Services 

Élection du maire 

DEL2020_14 Direction 
Générale des 
Services 

Fixation du nombre d'adjoints au Maire  

DEL2020_15 Direction 
Générale des 
Services 

Création de postes d'adjoints chargés de quartiers 

DEL2020_16 Direction 
Générale des 
Services 

Élection des Maires-adjoints 

DEL2020_17 Direction 
Générale des 
Services 

Désignation des membres composant la commission 
d'appel d'offres (CAO), le jury de concours et la 
commission compétente en matière de délégations 
de services publics 

DEL2020_18 Direction 
Générale des 
Services 

Centre communal d'action sociale (CCAS) : fixation du 
nombre d'administrateurs au conseil 
d'administration du CCAS et désignation des 
administrateurs. 

DEL2020_19 Direction 
Générale des 
Services 

Délégations de pouvoir attribuées au Maire par le 
conseil municipal dans le cadre de l'article L.2122-22 
du code général des collectivités territoriales 

DEL2020_19 Direction 
Générale des 
Services 

Annexe 1 

DEL2020_19 Direction 
Générale des 
Services 

Annexe 2 

 



 

 

 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : SAMEDI 23 MAI 2020 
 

Objet : Prononciation du huis-clos en raison des circonstances sanitaires exceptionnelles. 
 

 
Nombre de membres composant le conseil : 39  DEL2020_12 

  
En exercice :  
Présents :  
Représentés (ayant donné mandat) : 
Absents (sans mandat) :   

39 
37 
2 
0 

Arrivée en Préfecture le :  
Publiée le :  
Exécutoire le : 

 
L’an deux-mille-vingt le samedi 23 mai à 11 heures précises, les membres composant le 
conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués le 19 mai 2020, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-10 du code général des collectivités territoriales, se sont 
réunis dans la salle des fêtes de l’école Jean Jaurès, située 13 avenue Jules Ferry à 
Malakoff, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline BELHOMME. 
 
Etaient Présents (37) : 
 

Mme Jocelyne BOYAVAL, Mme Catherine MORICE, M. Dominique CARDOT, Mme Fatiha 
ALAUDAT, Mme Carole SOURIGUES, Mme Virginie APRIKIAN, M. Michaël GOLDBERG,  

M. Pascal BRICE, Mme Annick LE GUILLOU, M. Rodéric AARSSE, M. Antonio OLIVEIRA, 
Mme Bénédicte IBOS, M. Loïc COURTEILLE, Mme Corinne PARMENTIER, Mme Sonia 
FIGUÈRES, M. Thomas FRANÇOIS, Mme Vanessa GHIATI, M. Grégory GUTIEREZ,  
Mme Dominique TRICHET-ALLAIRE, M. Saliou BA, M. Michel AOUAD, Mme Nadia 

HAMMACHE, M. Nicolas GARCIA, M. Jean-Michel POULLÉ, M. Farid HEMIDI, M. Martin 
VERNANT (arrivée à 11h12), M. Aurélien DENAES, M. Antony TOUEILLES, Mme Tracy 

KITENGE, Mme Fatou SYLLA, M. Gilles BRESSET, M. Roger PRONESTI, Mme Emmanuelle 
JANNÈS, M. Olivier RAJZMAN, Mme Charlotte RAULT, M. Stéphane TAUTHUI. 

 
Mandats donnés : 
 

Madame Julie MURET donne pouvoir à Madame Dominique TRICHET-ALLAIRE 
Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF donne pouvoir à Monsieur Antony TOUEILLES 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Fatou SYLLA, en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales, a été désignée par le conseil municipal pour remplir les fonctions 
de secrétaire de séance, fonctions qu’elle a acceptées. 



 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 23 mai 2020 
 

Registre des délibérations 
Délibération DEL n°2020_12 

 
Service : Direction générale des services 
  

Objet : Prononciation du huis-clos en raison des circonstances sanitaires exceptionnelles. 
 

 
Le conseil municipal, 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-18 du 
code général des collectivités territoriales, 
Vu l’ordonnance n°2050-562 du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des 
institutions locales et l’exercice des compétences des collectivités territoriales à la 
prolongation de l’état d’urgence sanitaire dans le cadre de l’épidémie de Covid-19, 
Vu la circulaire du Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales,  
 
Considérant les circonstances sanitaires exceptionnelles et inédites liées à la 
propagation du virus Covid-19, 
Considérant que l’article 10 de l’ordonnance n°2050-562 du 13 mai 2020 permet au 
maire de décider que la réunion du conseil municipal se déroulera sans que le public ne 
soit autorisé à y assister ou en fixant un nombre maximal de personnes autorisées à y 
assister, afin de faciliter le respect des « mesures barrières », 
Considérant que cette préconisation résulte de l’interdiction pour les personnes autres 
que les membres du conseil municipal et les agents municipaux nécessaires à 
l’organisation de ce conseil, et le cas échéant les journalistes, de se rendre au lieu de 
tenue du conseil municipal en vertu du décret précité,  
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
Par 38 voix pour dont 2 mandats (Mme MURET, Mme BEL HADJ YOUSSEF) 

 
Article unique : PRONONCE le huis-clos pour la séance d’installation du conseil 
municipal en date du samedi 23 mai 2020.  
 

Fait et délibéré à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme au registre 
 
 
Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME 

 
*La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat. 



 

 

 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : SAMEDI 23 MAI 2020 
 

Objet : Élection du Maire. 
 

 
Nombre de membres composant le conseil : 39  DEL2020_13 

  
En exercice :  
Présents :  
Représentés (ayant donné mandat) : 
Absents (sans mandat) :   

39 
37 
2 
0 

Arrivée en Préfecture le :  
Publiée le :  
Exécutoire le : 

 
L’an deux-mille-vingt le samedi 23 mai à 11 heures précises, les membres composant le 
conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués le 19 mai 2020, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-10 du code général des collectivités territoriales, se sont 
réunis dans la salle des fêtes de l’école Jean Jaurès, située 13 avenue Jules Ferry à 
Malakoff, sous la présidence de Madame Jocelyne BOYAVAL, membre plus âgé du conseil 
municipal. 
 
Etaient Présents (37) : 
 

Mme Jocelyne BOYAVAL, Mme Catherine MORICE, M. Dominique CARDOT, Mme Fatiha 
ALAUDAT, Mme Carole SOURIGUES, Mme Virginie APRIKIAN, M. Michaël GOLDBERG,  

M. Pascal BRICE, Mme Annick LE GUILLOU, M. Rodéric AARSSE, M. Antonio OLIVEIRA, 
Mme Bénédicte IBOS, M. Loïc COURTEILLE, Mme Corinne PARMENTIER, Mme Sonia 
FIGUÈRES, M. Thomas FRANÇOIS, Mme Vanessa GHIATI, M. Grégory GUTIEREZ,  
Mme Dominique TRICHET-ALLAIRE, M. Saliou BA, M. Michel AOUAD, Mme Nadia 

HAMMACHE, M. Nicolas GARCIA, M. Jean-Michel POULLÉ, M. Farid HEMIDI, M. Martin 
VERNANT (arrivée à 11h12), M. Aurélien DENAES, M. Antony TOUEILLES, Mme Tracy 

KITENGE, Mme Fatou SYLLA, M. Gilles BRESSET, M. Roger PRONESTI, Mme Emmanuelle 
JANNÈS, M. Olivier RAJZMAN, Mme Charlotte RAULT, M. Stéphane TAUTHUI. 

 
Mandats donnés : 
 

Madame Julie MURET donne pouvoir à Madame Dominique TRICHET-ALLAIRE 
Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF donne pouvoir à Monsieur Antony TOUEILLES 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Fatou SYLLA, en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales, a été désignée par le conseil municipal pour remplir les fonctions 
de secrétaire de séance, fonctions qu’elle a acceptées. 



 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 23 mai 2020 
 

Registre des délibérations 
Délibération n°DEL2020_13 

 
Service : Direction générale des services 
 

Objet : Élection du Maire. 
 

 
 
Le conseil municipal, 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.2122-1 à 
L.2122-17, 
 
Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue, 
Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un 3ème tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. 
En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu, 
Considérant les candidatures de Madame Jacqueline BELHOMME et de Monsieur Olivier 
RAJZMAN, 
  
Sous la présidence de Madame Jocelyne BOYAVAL, membre plus âgé du conseil municipal 
conformément à l’article L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales,  
 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
  
Résultats du premier tour de scrutin : 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) : 39 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 38 
Majorité absolue : 20 
 
 
Ont obtenu : 
Madame Jacqueline BELHOMME : 33 
Monsieur Olivier RAJZMAN : 5 
  



 

 

 
 
 
Le conseil municipal PROCLAME élue Maire Madame Jacqueline BELHOMME. Elle est 
immédiatement installée dans ses fonctions. 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme au registre 
 
 
 
Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat. 



 

 

 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : SAMEDI 23 MAI 2020 
 

Objet : Fixation du nombre d'adjoints au Maire sur la base de l'article L.2122-2 du code 
général des collectivités territoriales. 
 

 
Nombre de membres composant le conseil : 39  DEL2020_14 

  
En exercice :  
Présents :  
Représentés (ayant donné mandat) : 
Absents (sans mandat) :   

39 
37 
2 
0 

Arrivée en Préfecture le :  
Publiée le :  
Exécutoire le : 

 
L’an deux-mille-vingt le samedi 23 mai à 11 heures précises, les membres composant le 
conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués le 19 mai 2020, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-10 du code général des collectivités territoriales, se sont 
réunis dans la salle des fêtes de l’école Jean Jaurès, située 13 avenue Jules Ferry à 
Malakoff, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline BELHOMME. 
 
Etaient Présents (37) : 
 

Mme Jocelyne BOYAVAL, Mme Catherine MORICE, M. Dominique CARDOT, Mme Fatiha 
ALAUDAT, Mme Carole SOURIGUES, Mme Virginie APRIKIAN, M. Michaël GOLDBERG,  

M. Pascal BRICE, Mme Annick LE GUILLOU, M. Rodéric AARSSE, M. Antonio OLIVEIRA, 
Mme Bénédicte IBOS, M. Loïc COURTEILLE, Mme Corinne PARMENTIER, Mme Sonia 
FIGUÈRES, M. Thomas FRANÇOIS, Mme Vanessa GHIATI, M. Grégory GUTIEREZ,  
Mme Dominique TRICHET-ALLAIRE, M. Saliou BA, M. Michel AOUAD, Mme Nadia 

HAMMACHE, M. Nicolas GARCIA, M. Jean-Michel POULLÉ, M. Farid HEMIDI, M. Martin 
VERNANT (arrivée à 11h12), M. Aurélien DENAES, M. Antony TOUEILLES, Mme Tracy 

KITENGE, Mme Fatou SYLLA, M. Gilles BRESSET, M. Roger PRONESTI, Mme Emmanuelle 
JANNÈS, M. Olivier RAJZMAN, Mme Charlotte RAULT, M. Stéphane TAUTHUI. 

 
Mandats donnés : 
 

Madame Julie MURET donne pouvoir à Madame Dominique TRICHET-ALLAIRE 
Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF donne pouvoir à Monsieur Antony TOUEILLES 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Fatou SYLLA, en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales, a été désignée par le conseil municipal pour remplir les fonctions 
de secrétaire de séance, fonctions qu’elle a acceptées. 



 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 23 mai 2020 
 

Registre des délibérations 
Délibération n°DEL2020_14 

 
Service : Direction générale des services 
 

Objet : Fixation du nombre d'adjoints au Maire sur la base de l'article L.2122-2 du code 
général des collectivités territoriales. 
 

 
Le conseil municipal, 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2122-1, 
L.2122-2, L.2122-4-1,  
Vu les résultats de l’élection municipale du 15 mars 2020 au cours de laquelle 39 
conseillers municipaux ont été élus conformément à l’article L2121-2 du code général des 
collectivités territoriales, 
 
Considérant que le conseil municipal détermine le nombre d’adjoints appelés à siéger, 
Considérant cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30 % de l’effectif légal du 
conseil municipal, 
Considérant que ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 11 
adjoints, 
 
 

Après en avoir délibéré, 
Par 34 voix pour dont 2 mandats (Mme MURET, Mme BEL HADJ YOUSSEF) et  

5 abstentions (M. RAJZMAN, Mme JANNÈS, M. PRONESTI, M. BRESSET,  
Mme RAULT) 

 
Article unique : APPROUVE la création de 11 postes d’adjoints au maire.  
 
 

Fait et délibéré à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme au registre 
 
 
 
Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME 

 
 
*La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat. 



 

 

 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : SAMEDI 23 MAI 2020 
 

Objet : Création de postes d'adjoints chargés de quartiers en application de l'article 
L.2122-2-1 du code général des collectivités territoriales. 
 

 
Nombre de membres composant le conseil : 39  DEL2020_15 

  
En exercice :  
Présents :  
Représentés (ayant donné mandat) : 
Absents (sans mandat) :   

39 
37 
2 
0 

Arrivée en Préfecture le :  
Publiée le :  
Exécutoire le : 

 
L’an deux-mille-vingt le samedi 23 mai à 11 heures précises, les membres composant le 
conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués le 19 mai 2020, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-10 du code général des collectivités territoriales, se sont 
réunis dans la salle des fêtes de l’école Jean Jaurès, située 13 avenue Jules Ferry à 
Malakoff, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline BELHOMME. 
 
Etaient Présents (37) : 
 

Mme Jocelyne BOYAVAL, Mme Catherine MORICE, M. Dominique CARDOT, Mme Fatiha 
ALAUDAT, Mme Carole SOURIGUES, Mme Virginie APRIKIAN, M. Michaël GOLDBERG,  

M. Pascal BRICE, Mme Annick LE GUILLOU, M. Rodéric AARSSE, M. Antonio OLIVEIRA, 
Mme Bénédicte IBOS, M. Loïc COURTEILLE, Mme Corinne PARMENTIER, Mme Sonia 
FIGUÈRES, M. Thomas FRANÇOIS, Mme Vanessa GHIATI, M. Grégory GUTIEREZ,  
Mme Dominique TRICHET-ALLAIRE, M. Saliou BA, M. Michel AOUAD, Mme Nadia 

HAMMACHE, M. Nicolas GARCIA, M. Jean-Michel POULLÉ, M. Farid HEMIDI, M. Martin 
VERNANT (arrivée à 11h12), M. Aurélien DENAES, M. Antony TOUEILLES, Mme Tracy 

KITENGE, Mme Fatou SYLLA, M. Gilles BRESSET, M. Roger PRONESTI, Mme Emmanuelle 
JANNÈS, M. Olivier RAJZMAN, Mme Charlotte RAULT, M. Stéphane TAUTHUI. 

 
Mandats donnés : 
 

Madame Julie MURET donne pouvoir à Madame Dominique TRICHET-ALLAIRE 
Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF donne pouvoir à Monsieur Antony TOUEILLES 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Fatou SYLLA, en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales, a été désignée par le conseil municipal pour remplir les fonctions 
de secrétaire de séance, fonctions qu’elle a acceptées. 



 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 23 mai 2020 
 

Registre des délibérations 
Délibération n°DEL2020_15 

 
Service : Direction générale des services 
 

Objet : Création de postes d'adjoints chargés de quartiers en application de l'article 
L.2122-2-1 du code général des collectivités territoriales. 
 

 
Le conseil municipal, 
 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2122-1, 
L.2122-2, L.2122-2-1, L.2122-4-1, L.2143-1, 
Vu les résultats de l’élection municipale du 15 mars 2020 au cours de laquelle 39 
conseillers municipaux ont été élus conformément à l’article L2121-2 du code général des 
collectivités territoriales, 
Vu la délibération du conseil municipal n°2009/168, en date du 4 novembre 2009, portant 
adoption de la charte des conseils de quartier, 
 
Considérant que le conseil municipal détermine le nombre d’adjoints appelés à siéger, 
Considérant qu’en application de l’article L.2122-2 ce nombre ne peut pas excéder 30 % 
de l’effectif légal du conseil municipal, 
Considérant qu’en application de l’article L.2122-2-1, dans les communes de 80.000 
habitants et plus, la limite fixée à l’article L.2122-2 peut donner lieu à dépassement en 
vue de la création de postes d’adjoints chargés principalement d’un ou plusieurs quartiers, 
sans toutefois que le nombre de ceux-ci puisse excéder 10 % de l’effectif légal du conseil 
municipal, 
Considérant qu’en application de l’article L.2143-1, les communes dont la population est 
comprise entre 20.000 et 79.999 habitants peuvent appliquer l’article L.2122-2-1, 
Considérant qu’il est possible d’actionner l’article L.2122-2-1 à condition que les 
quartiers dotés de conseil ad hoc par un précédent conseil en application de l’article 
L.2143-1 soient maintenus, avec d’éventuelles modification de périmètre, 
Considérant que le conseil municipal de Malakoff, par la délibération n°2009/168, en 
date du 4 novembre 2009, a défini la dénomination, la composition et les modalités de 
fonctionnement de cinq quartiers, 
Considérant l’intérêt pour la municipalité de se doter d’adjoints de quartiers chargés de 
connaître toute question intéressant à titre principal les quartiers dont ils ont la charge, de 
veiller à l’information des habitants et de favoriser leur participation à la vie des quartiers,  
Considérant qu’il est proposé au conseil municipal, en application de l’article L.2122-2-1, 
de créer trois postes d’adjoints chargés de quartier, 
 
 
 



 

 

 
Après en avoir délibéré, 

Par 34 voix pour dont 2 mandats (Mme MURET, Mme BEL HADJ YOUSSEF) et  
5 abstentions (M. RAJZMAN, Mme JANNÈS, M. PRONESTI, M. BRESSET,  

Mme RAULT) 
 
 
Article 1 : DÉCIDE de majorer la limite fixée à l’article L.2122-2 du code général des 
collectivités territoriales de 10 % en vue de la création de postes d’adjoints en charge des 
quartiers. 
 
Article 2 : APPROUVE la création de trois postes d’adjoints en charge des quartiers.  
 
 

 
 
 

Fait et délibéré à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme au registre 
 
 
 
 
Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat. 



 

 

 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : SAMEDI 23 MAI 2020 
 

Objet : Élection des Maires-adjoints. 
 

 
Nombre de membres composant le conseil : 39  DEL2020_16 

  
En exercice :  
Présents :  
Représentés (ayant donné mandat) : 
Absents (sans mandat) :   

39 
37 
2 
0 

Arrivée en Préfecture le :  
Publiée le :  
Exécutoire le : 

 
L’an deux-mille-vingt le samedi 23 mai à 11 heures précises, les membres composant le 
conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués le 19 mai 2020, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-10 du code général des collectivités territoriales, se sont 
réunis dans la salle des fêtes de l’école Jean Jaurès, située 13 avenue Jules Ferry à 
Malakoff, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline BELHOMME. 
 
Etaient Présents (37) : 
 

Mme Jocelyne BOYAVAL, Mme Catherine MORICE, M. Dominique CARDOT, Mme Fatiha 
ALAUDAT, Mme Carole SOURIGUES, Mme Virginie APRIKIAN, M. Michaël GOLDBERG,  

M. Pascal BRICE, Mme Annick LE GUILLOU, M. Rodéric AARSSE, M. Antonio OLIVEIRA, 
Mme Bénédicte IBOS, M. Loïc COURTEILLE, Mme Corinne PARMENTIER, Mme Sonia 
FIGUÈRES, M. Thomas FRANÇOIS, Mme Vanessa GHIATI, M. Grégory GUTIEREZ,  
Mme Dominique TRICHET-ALLAIRE, M. Saliou BA, M. Michel AOUAD, Mme Nadia 

HAMMACHE, M. Nicolas GARCIA, M. Jean-Michel POULLÉ, M. Farid HEMIDI, M. Martin 
VERNANT (arrivée à 11h12), M. Aurélien DENAES, M. Antony TOUEILLES, Mme Tracy 

KITENGE, Mme Fatou SYLLA, M. Gilles BRESSET, M. Roger PRONESTI, Mme Emmanuelle 
JANNÈS, M. Olivier RAJZMAN, Mme Charlotte RAULT, M. Stéphane TAUTHUI. 

 
Mandats donnés : 
 

Madame Julie MURET donne pouvoir à Madame Dominique TRICHET-ALLAIRE 
Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF donne pouvoir à Monsieur Antony TOUEILLES 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Fatou SYLLA, en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales, a été désignée par le conseil municipal pour remplir les fonctions 
de secrétaire de séance, fonctions qu’elle a acceptées. 



 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 23 mai 2020 
 

Registre des délibérations 
Délibération n°DEL2020_16 

 
Service : Direction générale des services 
 

Objet : Élection des Maires-adjoints. 
 

 
Le conseil municipal, 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article. L2122-1 et 
suivants, 
Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
Vu le décret n°2020-571 du 14 mai 2020 définissant la date d'entrée en fonction des 
conseillers municipaux et communautaires élus dans les communes dont le conseil 
municipal a été entièrement renouvelé dès le premier tour des élections municipales et 
communautaires organisé le 15 mars 2020, 
Vu la délibération n°DEL2020_13 relative à l’élection du maire, 
Vu la délibération n°DEL 2020_14 approuvant la création de 11 postes d’adjoints au 
Maire, en application de l’article L.2122-2 du code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération n°DEL 2020_15 approuvant la création de 3 postes d’adjoints en 
charge des quartiers, en application de l’article L.2122-2-1 du code général des 
collectivités territoriales, 
  
Considérant qu’il y a lieu de procéder à l’élection de 14 maires adjoints, 
Considérant que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, 
sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal. Sur chacune 
des listes, l’écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à 
un. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont 
élus, 
Considérant que les listes de candidats aux fonctions d’adjoint au Maire doivent 
comporter au plus autant de conseillers municipaux que d’adjoints à désigner, 
Considérant la liste de candidature conduite par Madame Sonia FIGUÈRES, 
  
Après dépouillement les résultats sont les suivants : 
  
Résultats du premier tour de scrutin : 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) : 39 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 2 
Nombre de suffrages exprimés : 33 
Majorité absolue : 17 
  



 

 

 
 
La liste conduite par Madame Sonia FIGUÈRES a obtenu 33 voix. 
 
SONT ELUS adjoints au maire de Malakoff selon le rang ci-après indiqué et sont 
immédiatement installés dans leurs fonctions : 
  

Première adjointe : Madame Sonia FIGUÈRES 
2ème adjoint : Monsieur Rodéric AARSSE 
3ème adjointe : Madame Corinne PARMENTIER 
4ème adjoint : Monsieur Antony TOUEILLES 
5ème adjointe : Madame Vanessa GHIATI 
6ème adjoint : Monsieur Dominique CARDOT 
7ème adjointe : Madame Bénédicte IBOS 
8ème adjoint : Monsieur Antonio OLIVEIRA 
9ème adjointe : Madame Fatiha ALAUDAT 
10ème adjoint : Monsieur Saliou BA 
11ème adjointe : Madame Dominique TRICHET-ALLAIRE 
12ème adjoint : Monsieur Jean-Michel POULLÉ 
13ème adjointe : Madame Annick LE GUILLOU 
14ème adjoint : Monsieur Michel AOUAD 

 
 
 
 

Fait et délibéré à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme au registre 
 
 
 
Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat. 



 

 

 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : SAMEDI 23 MAI 2020 
 

Objet : Centre communal d'action sociale (CCAS) : fixation du nombre d'administrateurs 
au conseil d'administration du CCAS et désignation des administrateurs. 
 

 
Nombre de membres composant le conseil : 39  DEL2020_18 

  
En exercice :  
Présents :  
Représentés (ayant donné mandat) : 
Absents (sans mandat) :   

39 
37 
2 
0 

Arrivée en Préfecture le :  
Publiée le :  
Exécutoire le : 

 
L’an deux-mille-vingt le samedi 23 mai à 11 heures précises, les membres composant le 
conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués le 19 mai 2020, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-10 du code général des collectivités territoriales, se sont 
réunis dans la salle des fêtes de l’école Jean Jaurès, située 13 avenue Jules Ferry à 
Malakoff, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline BELHOMME. 
 
Etaient Présents (37) : 
 

Mme Jocelyne BOYAVAL, Mme Catherine MORICE, M. Dominique CARDOT, Mme Fatiha 
ALAUDAT, Mme Carole SOURIGUES, Mme Virginie APRIKIAN, M. Michaël GOLDBERG,  

M. Pascal BRICE, Mme Annick LE GUILLOU, M. Rodéric AARSSE, M. Antonio OLIVEIRA, 
Mme Bénédicte IBOS, M. Loïc COURTEILLE, Mme Corinne PARMENTIER, Mme Sonia 
FIGUÈRES, M. Thomas FRANÇOIS, Mme Vanessa GHIATI, M. Grégory GUTIEREZ,  
Mme Dominique TRICHET-ALLAIRE, M. Saliou BA, M. Michel AOUAD, Mme Nadia 

HAMMACHE, M. Nicolas GARCIA, M. Jean-Michel POULLÉ, M. Farid HEMIDI, M. Martin 
VERNANT (arrivée à 11h12), M. Aurélien DENAES, M. Antony TOUEILLES, Mme Tracy 

KITENGE, Mme Fatou SYLLA, M. Gilles BRESSET, M. Roger PRONESTI, Mme Emmanuelle 
JANNÈS, M. Olivier RAJZMAN, Mme Charlotte RAULT, M. Stéphane TAUTHUI. 

 
Mandats donnés : 
 

Madame Julie MURET donne pouvoir à Madame Dominique TRICHET-ALLAIRE 
Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF donne pouvoir à Monsieur Antony TOUEILLES 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Fatou SYLLA, en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales, a été désignée par le conseil municipal pour remplir les fonctions 
de secrétaire de séance, fonctions qu’elle a acceptées. 



 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 23 mai 2020 
 

Registre des délibérations 
Délibération n°DEL2020_18 

 
Service : Direction générale des services 
 

Objet : Centre communal d'action sociale (CCAS) : fixation du nombre d'administrateurs 
au conseil d'administration du CCAS et désignation des administrateurs. 
 

 
Le conseil municipal, 
 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-21 et L 
2121- 33, 
Vu les articles L123-6, R123-7 à R123-15 du code de l’action sociale et des familles,  
Vu le règlement intérieur du centre communal d’action sociale approuvé en séance du 
conseil d’administration le 23 juin 2014, 
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal, élu le 15 mars 2020 et le résultat 
des élections du 23 mai 2020 pour l’élection de son maire et la désignation de ses 
adjoints, 
Vu les résultats du scrutin secret auquel il a été procédé, 
 
Considérant que suite au renouvellement du conseil municipal, il convient de procéder à 
la désignation des administrateurs du conseil d’administration du centre communal 
d’action sociale, 
Considérant que la Maire est présidente de droit du centre communal d’action sociale, 
Considérant que le conseil d’administration est composé de 16 membres dont 8 élus 
désignés au sein de l’assemblée délibérante à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste, les 8 autres administrateurs seront désignés par la Maire, 
Considérant la liste de candidature conduite par Monsieur Saliou BA, 
Considérant la liste de candidature conduite par Madame Charlotte RAULT, 
Considérant les résultats du vote suivant :  
- liste conduite par Monsieur Saliou BA : 33 voix (donnant droit à 7 sièges) 
- liste conduite par Madame Charlotte RAULT : 5 voix (donnant droit à 1 siège) 
- bulletins nuls : 1 
 

Après en avoir délibéré, 
 
 
Article 1 : FIXE à 16 le nombre d’administrateurs du conseil d’administration du centre 
communal d’action sociale (CCAS) dont 8 membres élus parmi les conseillers municipaux 
et 8 membres nommés par le Maire. 
 



 

 

Article 2 : DÉSIGNE, dans le respect de la représentation proportionnelle, les 
administrateurs suivants pour représenter le conseil municipal au sein du conseil 
d’administration du CCAS, pour la durée du mandat en cours : 
- Monsieur Saliou BA 
- Madame Jocelyne BOYAVAL 
- Madame Carole SOURIGUES 
- Madame Julie MURET 
- Monsieur Martin VERNANT 
- Madame Fatiha ALAUDAT 
- Monsieur Michel AOUAD 
- Madame Charlotte RAULT 
  
Article 3 : PREND ACTE que madame la Maire désignera ultérieurement, par voie 
d’arrêté, les 8 administrateurs complémentaires au titre notamment des représentants 
d’associations sociales ou caritatives.  
 
 
 

Fait et délibéré à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme au registre 
 
 
 
Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat. 



 

 

 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : SAMEDI 23 MAI 2020 
 

Objet : Désignation des membres composant la commission d'appel d'offres (CAO), le jury 
de concours et la commission compétente en matière de délégations de services publics. 
 

 
Nombre de membres composant le conseil : 39  DEL2020_17 

  
En exercice :  
Présents :  
Représentés (ayant donné mandat) : 
Absents (sans mandat) :   

39 
37 
2 
0 

Arrivée en Préfecture le :  
Publiée le :  
Exécutoire le : 

 
L’an deux-mille-vingt le samedi 23 mai à 11 heures précises, les membres composant le 
conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués le 19 mai 2020, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-10 du code général des collectivités territoriales, se sont 
réunis dans la salle des fêtes de l’école Jean Jaurès, située 13 avenue Jules Ferry à 
Malakoff, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline BELHOMME. 
 
Etaient Présents (37) : 
 

Mme Jocelyne BOYAVAL, Mme Catherine MORICE, M. Dominique CARDOT, Mme Fatiha 
ALAUDAT, Mme Carole SOURIGUES, Mme Virginie APRIKIAN, M. Michaël GOLDBERG,  

M. Pascal BRICE, Mme Annick LE GUILLOU, M. Rodéric AARSSE, M. Antonio OLIVEIRA, 
Mme Bénédicte IBOS, M. Loïc COURTEILLE, Mme Corinne PARMENTIER, Mme Sonia 
FIGUÈRES, M. Thomas FRANÇOIS, Mme Vanessa GHIATI, M. Grégory GUTIEREZ,  
Mme Dominique TRICHET-ALLAIRE, M. Saliou BA, M. Michel AOUAD, Mme Nadia 

HAMMACHE, M. Nicolas GARCIA, M. Jean-Michel POULLÉ, M. Farid HEMIDI, M. Martin 
VERNANT (arrivée à 11h12), M. Aurélien DENAES, M. Antony TOUEILLES, Mme Tracy 

KITENGE, Mme Fatou SYLLA, M. Gilles BRESSET, M. Roger PRONESTI, Mme Emmanuelle 
JANNÈS, M. Olivier RAJZMAN, Mme Charlotte RAULT, M. Stéphane TAUTHUI. 

 
Mandats donnés : 
 

Madame Julie MURET donne pouvoir à Madame Dominique TRICHET-ALLAIRE 
Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF donne pouvoir à Monsieur Antony TOUEILLES 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Fatou SYLLA, en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales, a été désignée par le conseil municipal pour remplir les fonctions 
de secrétaire de séance, fonctions qu’elle a acceptées. 



 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 23 mai 2020 
 

Registre des délibérations 
Délibération n°DEL2020_17 

 
Service : Direction générale des services 
 

Objet : Désignation des membres composant la commission d'appel d'offres (CAO), le jury 
de concours et la commission compétente en matière de délégations de services publics. 
 

 
Le conseil municipal, 
 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 1411-5 et L. 
2121-21, 
Vu le code de la commande publique et ses articles R. 2162-22 à R. 2162-26, 
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal, élu le 15 mars 2020 et le résultat 
des élections du 23 mai 2020 pour l’élection de son maire et la désignation de ses 
adjoints, 
Vu les résultats du scrutin auquel il a été procédé, 
 
Considérant que suite au renouvellement du conseil municipal, il convient de procéder à 
la désignation des membres de la commission d’appel d’offres, 
Considérant que le Maire ou son représentant est président de droit de la commission 
d’appel d’offres, 
Considérant qu’elle se compose de 5 membres titulaires élus au sein de l’assemblée 
délibérante à la représentation proportionnelle au plus fort reste, 
Considérant qu’il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de suppléants en 
nombre égal à celui des membres titulaires, 
Considérant la liste de candidatures commune déposée par Ensemble pour Malakoff et 
Demain Malakoff et composée d’une part pour les postes de titulaires de Madame 
Catherine MORICE, Monsieur Rodéric AARSSE, Madame Virginie APRIKIAN, Monsieur 
Antony TOUEILLES et Monsieur Roger PRONESTI, et d’autre part pour les postes de 
suppléants de Monsieur Michel AOUAD, Madame Bénédicte IBOS, Madame Corinne 
PARMENTIER, Monsieur Martin VERNANT et Monsieur Gilles BRESSET, 
Considérant les résultats du vote suivant :  
- liste commune Ensemble pour Malakoff – Demain Malakoff : 38 voix 
- bulletins blancs : 1 
 
 

Après en avoir délibéré, 
 
 
Article 1 : DÉSIGNE les conseillers municipaux dont les noms figurent ci-dessous en 
tant que membres titulaires pour siéger, pour la durée du mandat en cours, au sein de la 
commission d’appel d’offres (CAO) :  



 

 

 
- Madame Catherine MORICE 
- Monsieur Rodéric AARSSE 
- Madame Virginie APRIKIAN 
- Monsieur Antony TOUEILLES 
- Monsieur Roger PRONESTI 
  
Article 2 : DÉSIGNE les conseillers municipaux dont les noms figurent ci-dessous en 
tant que membres suppléants pour siéger, pour la durée du mandat en cours, au sein de 
la commission d’appel d’offres (CAO) :  
- Monsieur Michel AOUAD 
- Madame Bénédicte IBOS 
- Madame Corinne PARMENTIER 
- Monsieur Martin VERNANT 
- Monsieur Gilles BRESSET 
  
Article 3 : DESIGNE Madame Sonia FIGUÈRES comme représentante du Maire pour 
présider la commission d’appel d’offre. 
 
Article 4 : PRÉCISE que les membres élus de la commission d’appel d’offres sont 
également membres des jurys de concours. 
 
Article 5 : PRÉCISE que les membres élus de la commission d’appel d’offres sont 
également membres de la commission compétente en matière de délégations de services 
publics.  
 
 
 
 

Fait et délibéré à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme au registre 
 
 
 
Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat. 



 

 

 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : SAMEDI 23 MAI 2020 
 

Objet : Délégations de pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre 
de l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales. 
 

 
Nombre de membres composant le conseil : 39  DEL2020_19 

  
En exercice :  
Présents :  
Représentés (ayant donné mandat) : 
Absents (sans mandat) :   

39 
37 
2 
0 

Arrivée en Préfecture le :  
Publiée le :  
Exécutoire le : 

 
L’an deux-mille-vingt le samedi 23 mai à 11 heures précises, les membres composant le 
conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués le 19 mai 2020, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-10 du code général des collectivités territoriales, se sont 
réunis dans la salle des fêtes de l’école Jean Jaurès, située 13 avenue Jules Ferry à 
Malakoff, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline BELHOMME. 
 
Etaient Présents (37) : 
 

Mme Jocelyne BOYAVAL, Mme Catherine MORICE, M. Dominique CARDOT, Mme Fatiha 
ALAUDAT, Mme Carole SOURIGUES, Mme Virginie APRIKIAN, M. Michaël GOLDBERG,  

M. Pascal BRICE, Mme Annick LE GUILLOU, M. Rodéric AARSSE, M. Antonio OLIVEIRA, 
Mme Bénédicte IBOS, M. Loïc COURTEILLE, Mme Corinne PARMENTIER, Mme Sonia 
FIGUÈRES, M. Thomas FRANÇOIS, Mme Vanessa GHIATI, M. Grégory GUTIEREZ,  
Mme Dominique TRICHET-ALLAIRE, M. Saliou BA, M. Michel AOUAD, Mme Nadia 

HAMMACHE, M. Nicolas GARCIA, M. Jean-Michel POULLÉ, M. Farid HEMIDI, M. Martin 
VERNANT (arrivée à 11h12), M. Aurélien DENAES, M. Antony TOUEILLES, Mme Tracy 

KITENGE, Mme Fatou SYLLA, M. Gilles BRESSET, M. Roger PRONESTI, Mme Emmanuelle 
JANNÈS, M. Olivier RAJZMAN, Mme Charlotte RAULT, M. Stéphane TAUTHUI. 

 
Mandats donnés : 
 

Madame Julie MURET donne pouvoir à Madame Dominique TRICHET-ALLAIRE 
Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF donne pouvoir à Monsieur Antony TOUEILLES 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Fatou SYLLA, en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales, a été désignée par le conseil municipal pour remplir les fonctions 
de secrétaire de séance, fonctions qu’elle a acceptées. 



 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 23 mai 2020 
 

Registre des délibérations 
Délibération n°DEL2020_19 

 
Service : Direction générale des services 
 

Objet : Délégations de pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre 
de l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales. 
 

 
Le conseil municipal, 
 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-17, 
L.2122-18, L.2122-19, L.2122-22, L.2122-23, 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République 
(NOTRe), 
Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, 
Vu la loi n°2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain modifiant l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique (ELAN), 
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
Vu l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de 
la commande publique, 
Vu le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de 
la commande publique, 
Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 
Vu la délibération du conseil de territoire n°CT 15-2017 de l’établissement public 
territorial « Vallée Sud – Grand Paris », en date du 07 mars 2017, portant délégation de 
l’exercice du droit de préemption urbain (DPU) à la commune de Malakoff, 
Vu la délibération du conseil de territoire n°CT 34-2017 de l’établissement public 
territorial « Vallée Sud – Grand Paris », en date du 28 mars 2017, portant délégation de 
l’exercice du droit de préemption urbain (DPU) à des organismes tiers sur la commune de 
Malakoff, 
 
Considérant qu’il est souhaitable, afin d’assurer une meilleure efficacité dans la gestion 
des affaires courantes et dans le souci d’alléger l’ordre du jour des séances du conseil 
municipal, que le conseil municipal délègue une partie de ses attributions à Madame la 
Maire, 
Considérant les possibilités de délégations complémentaires introduites par les lois 
n°2015-991 du 7 août 2015, n°2017-257 du 28 février 2017, n°2018-1074 du 26 
novembre 2018 permettant de faciliter la bonne marche de l’administration communale, 
Considérant que, sous l’effet de la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité 
et à la citoyenneté, le droit de préemption urbain a été transféré de plein droit à 
l’établissement public territorial « Vallée Sud – Grand Paris », 



 

 

Considérant que, par la délibération du conseil de territoire n°CT 15-2017, en date du 
07 mars 2017, l’établissement public territorial « Vallée Sud – Grand Paris » a décidé de 
déléguer l’exercice du droit de préemption urbain renforcé à la commune de Malakoff sur 
l’intégralité du territoire communal, à l’exception des périmètres d’intervention de 
l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France, 
Considérant que, par la délibération du conseil de territoire n°CT 34-2017, en date du 
28 mars 2017, l’établissement public territorial « Vallée Sud – Grand Paris » a décidé de 
déléguer l’exercice du droit de préemption urbain renforcé à l’Etablissement Public Foncier 
d’Ile-de-France sur les secteurs Danton/Charles de Gaulle, Pierre Larousse, Avaulée, 
Péri/Brossolette, Colonel Fabien, Frères Vigouroux, situés sur la commune de Malakoff,  
 
 

Après en avoir délibéré, 
Par 39 voix pour dont 2 mandats (Mme MURET, Mme BEL HADJ YOUSSEF) 

 
 
Article 1 : DÉLÈGUE à Madame la Maire le pouvoir de prendre toute décision pour : 
 
1° - Arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux et procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 
communales. 
 
2° - Fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les 
voies et autres lieux publics. 
Ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant de 
l’utilisation de procédures dématérialisées. 
 
3° - Procéder, selon les conditions fixées par l’annexe 1 de la présente délibération, 
à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts et à la sécurisation 
de l’encours de la dette.  
 
4° - Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution, le 
règlement des marchés et des accords-cadres de fournitures, services, travaux, ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
 
5° - Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses, qu’il s’agisse de biens 
mobiliers que la ville donne à bail, ou de biens immobiliers que la ville donne ou prend à 
bail, sur le domaine public ou privé, pour une durée n’excédant pas douze ans. 
 
6° - Passer les contrats d’assurance, ainsi qu’accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes. 
 
7° - Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux. 
 
8° - Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières. 
 
9° - Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges. 
 
10° - Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600 euros. 
 
11° - Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts. 
 



 

 

12° - Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant 
des offres de la commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes. 
 
13° - Décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement. 
 
14° - Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme. 
 
15° - Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire. 
 
16° - Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune 
dans les actions intentées contre elle, dans les conditions suivantes : 
- Saisine en demande, en défense ou intervention et représentation devant l’ensemble 
des juridictions de l’ordre administratif, y compris les juridictions spécialisées, tant en 
première instance, qu’en appel ou en cassation dans le cadre du contentieux de 
l’annulation, de la responsabilité contractuelle ou non contractuelle ou de tous autres 
contentieux, saisines ou affaires nécessitant, en demande ou en défense, de faire valoir 
les intérêts de la ville ; 
- Saisine en demande, en défense ou intervention et représentation devant l’ensemble 
des juridictions de l’ordre judiciaire, qu’il s’agisse de juridictions civiles, pénales ou toutes 
autres juridictions spécialisées, tant en première instance, qu’en appel ou en cassation 
dans le cadre de tout contentieux ou affaires nécessitant, en demande ou en défense, de 
faire valoir les intérêts de la ville ; 
- Saisine en demande, en défense ou intervention et représentation devant l’ensemble 
des autorités administratives indépendantes dans le cadre de toute procédure nécessitant, 
en demande ou en défense, de faire valoir les intérêts de la ville ; 
- Constitution de partie civile en vue d’obtenir réparation des préjudices personnels et 
directs subis par la ville du fait d’infractions pénales, ainsi que les consignations qui 
s’avéreraient nécessaires dans le cadre de ces procédures ; 
- Transiger avec les tiers dans la limite de 1000 euros. 
 
17° - Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux, à l’exclusion de celles concernant les accidents incluant des 
personnes. 
 
18° - Donner, en application de l’article L.324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local. 
 
19° - Signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L.311-4 du code de 
l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par 
le troisième alinéa de l’article L.332-11-2 du même code précisant les conditions dans 
lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux. 
 
20° - Réaliser les lignes de trésorerie selon les conditions fixées par l’annexe 2 de la 
présente délibération. 
 
21° - Exercer ou déléguer, au nom de la commune, le droit de préemption défini par 
l’article L.214-1 du code de l’urbanisme pour des aliénations à titre onéreux dans la limite 
d’un montant inférieur à 1 000 000 d’euros. 
 
22° - Exercer, au nom de la commune, le droit de priorité défini aux articles L.240-1 et 
suivants du code de l’urbanisme. 
 



 

 

23° - Prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour 
les opérations d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune. 
 
24° - Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations 
dont elle est membre. 
 
(25°) 
 
26° - Demander à tout organisme financeur l’attribution de subventions dans les 
conditions suivantes : 
- Tout organisme public, dont l’État et ses établissements publics, émanations et agences, 
les collectivités territoriales, les instances européennes et leurs agences ; 
- Tout organisme privé concourant par son action à l’intérêt général ; 
- Aux plus hauts montants disponibles au vu des seuils définis par l’organisme financeur 
et au vu des projets portés par la ville, objets des subventions recherchées. 
Les demandes de subventions incluent tout document administratif ou technique de 
nature à permettre l’instruction par l’organisme financeur, ainsi que le versement effectif 
de la participation lorsqu’elle a été confirmée. Dans le cas où l’obtention d’une subvention 
est subordonnée à la signature d’une convention avec l’organisme financeur, cette 
dernière est approuvée par le conseil municipal, sauf caractère d’urgence mettant en péril 
la procédure d’obtention. 
 
27° - Procéder au dépôt des déclarations préalables, des demandes de permis de 
démolir, permis de construire et permis d’aménager pour des opérations autorisées par le 
conseil municipal. 
 
28° - Exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l’article 10 de la loi n°75-
1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage 
d’habitation. 
 
29° - Ouvrir et organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de 
l’article L.123-19 du code de l’environnement. 
 
 
Article 2 : AUTORISE un adjoint, dans l’ordre du tableau, à exercer les délégations 
consenties à la Maire en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, dans les conditions 
fixées par l’article L.2122-17 du code général des collectivités territoriales. 
 
 
Article 3 : DÉCIDE que les décisions prises en application de la présente délibération 
peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant par délégation de 
la Maire, dans les conditions fixées par l’article L.2122-18 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
 
Article 4 : DÉCIDE que les décisions prises en application de la présente délibération 
peuvent être signées par un membre de l’administration municipale agissant par 
délégation de la Maire, dans les conditions fixées par l’article L.2122-19 du code général 
des collectivités territoriales. 
 
 
Article 5 : PREND ACTE que, conformément à l’article L.2122-22 du code général des 
collectivités territoriales, la présente délégation ne saurait excéder la durée du mandat. 
 



 

 

 
Article 6 : PREND ACTE que le conseil municipal sera tenu informé des décisions prises 
dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L.2122-23 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
 
Article 7 : La Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme au registre 
 
 
 
Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat. 



 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
Annexe 1 

Article L.2122-22 alinéa 3 du CGCT 

 
 
Direction des finances.  
 
Objet : Conditions de délégation au Maire en matière de réalisation d'emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget. 

 
 
Vu l’article 149 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2122-22 alinéa 3 et 
L.2122-23 concernant la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par la budget et l’information de l’assemblée délibérante ; 
Vu la circulaire n°IOCB1015077C du 25 juin 2010 relative aux produits financiers offerts aux 
collectivités territoriales et à leurs établissements publics ; 
Vu la loi n°2013-672 du 26 juillet 2013 et son décret d’application n°2014-984 du 28 août 
2014 ; 

 
Considérant qu’il convient en application de la circulaire n°IOCB1015077C du 25 juin 2010 
de renforcer le contrôle du conseil municipal sur les actes effectués en son nom et 
particulièrement en matière du recours à l’emprunt ; 

 
Considérant que les nouveaux financements respecteront les dispositions prévues par le 
décret du 28 août 2014 ; 

 
Le conseil municipal DONNE délégation au Maire, pour contracter les produits nécessaires à 
la couverture du besoin de financement de la commune ou à la sécurisation de son encours, 
conformément aux termes de l’article L.2122-22 du CGCT dans les conditions ci-après. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Pour réaliser tout investissement et dans la limite des sommes inscrites chaque 
année au budget, le Maire reçoit délégation aux fins de contracter : 

 
 

1) Des produits de financement : 

 
 Stratégie d’endettement : 

Compte tenu des incertitudes et des fluctuations qu’est susceptible de subir le marché, la 
Ville souhaite recourir à des produits de financement dont l’évolution des taux doit être 
limitée. 

 
Conformément à l’article 2 ci-dessus, les nouveaux financements respecteront les 
recommandations « indice sous-jacent et structure » de la circulaire du 25 juin 2010. 

 
 Caractéristiques essentielles des contrats : 

L’Assemblée délibérante décide, dans le souci d’optimiser sa gestion de la dette et dans le 
cadre des dispositions de la circulaire du 25 juin 2010 et du décret du 28 août 2014, de 
recourir à des produits de financement qui pourront être : 

- des emprunts bancaires classiques, 
- des emprunts obligataires, 
- des emprunts distribués par l’Agence France Locale, 
- des emprunts proposés par des investisseurs par l’intermédiaire de plateformes 

digitales telles que celles actuellement proposées par CapVériant ou LoanBoox ; 
- des prêts relais 

 
L’Assemblée délibérante autorise les produits de financement pour un montant maximum tel 
qu’inscrit au budget primitif et aux éventuels budgets supplémentaires ou décisions 
modificatives. 

 
La durée des produits de financement ne pourra excéder 30 années, sauf enveloppes 
spécifiques (type BEI ou CDC). 

 
Les index de référence des contrats d’emprunts pourront être : 

1. Un taux usuel du marché interbancaire de la zone euro, du marché monétaire de la 
zone euro ou des emprunts émis par un Etat membre de l’Union européenne dont la 
monnaie est l’euro;  

2. L’indice du niveau général des prix ou l’indice harmonisé des prix à la consommation 
de la zone euro, mentionnés à l’article D.112-1 du code monétaire et financier ;  

3. Un indice représentatif du prix d’un échange de taux entre des taux usuels de 
maturités différentes du marché interbancaire ou monétaire de la zone euro ;  

4. Les taux d’intérêt des livrets d’épargne définis aux articles L.221-1, L.221-13 et 
L.221-27 du code monétaire et financier 

 
La formule d’indexation des taux d’intérêt variables des emprunts souscrits garantit que le 
taux d’intérêt exigible est conforme à une au moins des caractéristiques énoncées ci-dessous 
:  

1. Le taux d’intérêt se définit, à chaque échéance, soit comme un taux fixe, soit comme 
la somme d’un indice et d’une marge fixe exprimée en points de pourcentage ;  

2. Le taux d’intérêt ne peut, durant la vie de l’emprunt, devenir supérieur au double de 
celui le plus bas constaté dans les trois premières années de la vie de l’emprunt. 

 
 
 
 



 
L’Assemblée délibérante décide de donner délégation au Maire et l’autorise : 

- à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la 
compétence est reconnue pour ce type d’opérations, 

- à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à 
un instant donné, du gain financier espéré et des primes et commissions à verser 
ou à recevoir, 

- à passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée, 
- à résilier l’opération arrêtée, 
- à signer les contrats répondant aux conditions posées aux alinéas précédents, 
- à définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement, 
- à procéder à des tirages échelonnés dans le temps, à des remboursements 

anticipés et/ou consolidation, sans intégration de la soulte, 
- et notamment pour les réaménagements de dette, 

o la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux 
variable, 

o la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou 
des taux d’intérêt, 

o la possibilité d’allonger la durée du prêt, 
o la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 

- et enfin à conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou 
plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 

 
 

2) Des instruments de couvertures : 

 
 Stratégie d’endettement : 

Compte tenu des incertitudes et des fluctuations qu’est susceptible de subir le marché, la 
commune souhaite recourir à des instruments de couverture afin de se protéger contre 
d’éventuelles hausses des taux ou au contraire afin de profiter d’éventuelles baisses. 

 
Ces instruments permettent de modifier un taux (contrats d’échange de taux ou swap), de 
figer un taux (contrats d’accord de taux futur ou FRA, contrats de terme contre terme ou 
FORWARD/FORWARD), de garantir un taux (contrat de garantie de taux plafond ou CAP, 
contrats de garantie de taux plancher ou FLOOR, contrat de garantie de taux plafond et de 
taux plancher ou COLLAR). 

 
 Caractéristiques essentielles des contrats : 

L’assemblée délibérante décide, dans le souci d’optimiser sa gestion de la dette et dans le 
cadre des dispositions de la circulaire du 25 juin 2010 et du décret du 28 août 2014, de 
recourir à des opérations de couverture des risques de taux qui pourront être : 

- des contrats d’échange de taux d’intérêt (SWAP), 
- et/ou des contrats d’accord de taux futur ou FRA, 
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP), 
- et/ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR), 
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR). 

 
L’Assemblée délibérante autorise les opérations de couverture sur les contrats d’emprunts 
constitutifs du stock de la dette (dont la liste figure en annexe), ainsi que sur les emprunts 
nouveaux ou des refinancements à contracter et qui seront inscrits en section 
d’investissement du Budget Primitif. 

 
 
 
 



 
En toute hypothèse, les opérations de couverture sont toujours adossées aux emprunts 
constitutifs de la dette et le montant de l’encours de la dette sur lequel portent les 
opérations de couverture ne peut excéder l’encours global de la dette de la collectivité (seuil 
maximum retenu conformément aux critères arrêtés par le Conseil national de la 
comptabilité). 

 
La durée des contrats de couverture ne pourra excéder la durée résiduelle des emprunts 
auxquels les opérations sont adossées. 

 
Les index de référence des contrats de couverture pourront être : 

1. Un taux usuel du marché interbancaire de la zone euro, du marché monétaire de la 
zone euro ou des emprunts émis par un Etat membre de l’Union européenne dont la 
monnaie est l’euro ;  

2. L’indice du niveau général des prix ou l’indice harmonisé des prix à la consommation 
de la zone euro, mentionnés à l’article D.112-1 du code monétaire et financier ;  

3. Un indice représentatif du prix d’un échange de taux entre des taux usuels de 
maturités différentes du marché interbancaire ou monétaire de la zone euro ;  

4. Les taux d’intérêt des livrets d’épargne définis aux articles L.221-1, L.221-13 et 
L.221-27 du code monétaire et financier 

 
La formule d’indexation des taux d’intérêt variables des instruments de couverture souscrits 
garantit que le taux d’intérêt exigible est conforme à une au moins des caractéristiques 
énoncées ci-dessous :  

1. Le taux d’intérêt se définit, à chaque échéance, soit comme un taux fixe, soit comme 
la somme d’un indice et d’une marge fixe exprimée en points de pourcentage ;  

2. Le taux d’intérêt ne peut, durant la vie de l’emprunt, devenir supérieur au double de 
celui le plus bas constaté dans les trois premières années de la vie de l’emprunt. 

 
Pour l’exécution de ces opérations, il est procédé, dans la mesure du possible, à la mise en 
concurrence d’au moins deux établissements spécialisés. 
Des primes ou commissions pourront être versées aux contreparties ou aux intermédiaires 
financiers ou reçues par la collectivité. 

 
L’Assemblée délibérante décide de donner délégation au Maire et l’autorise : 

 
- à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la 

compétence est reconnue pour ce type d’opérations, 
- à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à 

un instant donné, du gain financier espéré et des primes et commissions à verser 
ou à recevoir, 

- à passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée, 
- à résilier l’opération arrêtée, 
- à signer les contrats de couverture répondant aux conditions posées aux alinéas 

précédents. 
 



 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Annexe 2 
Article L.2122-22 alinéa 3 du CGCT 

 
 
Direction des finances.  
 
Objet : Conditions de délégation au Maire en matière de ligne de trésorerie.  

 
 
Vu l’article 149 de la Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-22 alinéa 20 
et L.2122-23 concernant les lignes de trésorerie et l’information de l’assemblée délibérante, 
Vu la circulaire n°NOR/INT/B/89/00071/C du 22 février 1989 relative aux concours financiers 
à court terme offerts aux collectivités locales et à leurs établissements publics, 
Vu la circulaire NOR LBL/B/03/10032/C du 4 avril 2003 relative aux régimes des délégations 
de compétences en matière d'emprunts, de ligne de trésorerie et d'instruments financiers, 

 
Le conseil municipal DONNE délégation au Maire pour procéder à l’ouverture de crédits de 
trésorerie appelés lignes de trésorerie et de passer à cet effet les actes nécessaires. 

 
Cette délégation est accordée pour une durée de la mandature et s’exerce dans les 
limites fixées ci-dessous :  
- Montant maximum par année : 3 000 000 euros 
- Durée maximale : 12 mois 
- Les index de références du contrat d'ouverture de ligne de la trésorerie pourront être 
un taux fixe, un index révisable ou variable (du marché interbancaire de la zone €uro, du 
marché monétaire de la zone €uro, de l’indice du niveau général des prix ou l’indice 
harmonisé des prix à la consommation de la zone euro 

 
Pour l'exécution de cette autorisation, Madame le Maire doit procéder à la consultation d'au-
moins deux établissements de crédits. 

 
Les frais de dossier et des commissions de non-utilisation, d'engagement, de réservation et 
de mouvement, pourront être versés aux contreparties selon un pourcentage fixé au regard 
des possibilités que présente le marché au moment du recours à la ligne de trésorerie. 

 
Le conseil municipal DIT que Madame le Maire passera les ordres nécessaires à la réalisation 
des lignes de trésorerie, à leur résiliation.  
Elle signera les contrats répondant aux conditions posées ci-dessus et fera procéder aux 
tirages en fonction des besoins de trésorerie. 

 
Le conseil municipal sera tenu informé – conformément à l’article L.2122-23 du CGCT – des 
flux financiers générés par la ligne de trésorerie au titre de chaque exercice budgétaire. 
 


